
Bulletin d’inscription au Colloque 
 

« Quels habitats pour les personnes en situation de handicap psychique ? » 
 

Vendredi 10 juin 2022 
Quimper 

 
INSCRIPTION N°1 

 
Nom : Prénom : 
 

Adresse :  Code postal : Ville :  

Courriel :  N° de téléphone : 
 

Inscription au colloque 
Cochez la case correspondante 

Tarif 

□ Personnes adhérentes à l’UNAFAM 
Ce tarif est réservé aux adhérents à titre individuel 

0 € 

□ Elus, professionnels et associatifs  

Ce tarif concerne les personnes qui bénéficient d’une prise en charge par leur organisme 
20 € 

□ Tous publics 

Ce tarif s’adresse également aux collectivités, aux associations et aux établissements adhérents à l'Unafam 
5 € 

 

Réservation – restaurant 
Cochez la case correspondante 

Prix  

□ Oui  15 € 

□ Non 0 € 
 

TOTAL N°1 € 
 

Si professionnel, nous vous remercions de bien vouloir indiquer votre fonction et la structure dans laquelle vous 
exercez :  
 

Demande d’attestation de présence et reçu :     □ Oui □ Non 
 
 

INSCRIPTION N°2 
 
Nom : Prénom : 
 
 

Adresse :  Code postal : Ville :  

Courriel :  N° de téléphone : 
 

Inscription au colloque 
Cochez la case correspondante 

Tarif 

□ Personnes adhérentes à l’UNAFAM 
Ce tarif est réservé aux adhérents à titre individuel 

0 € 

□ Elus, professionnels et associatifs  
Ce tarif concerne les personnes qui bénéficient d’une prise en charge par leur organisme 

20 € 

□ Tous publics 
Ce tarif s’adresse également aux collectivités, aux associations et aux établissements adhérents à l'Unafam 

5 € 
 

Réservation – restaurant 
Cochez la case correspondante 

Prix  

□ Oui  15 € 

□ Non 0 € 
 

TOTAL N°2 € 
 

Si professionnel, nous vous remercions de bien vouloir indiquer votre fonction et la structure dans laquelle vous 
exercez :  
 

Demande d’attestation de présence et reçu :     □ Oui □ Non 
TOTAL CHEQUE € 

 
Merci d’adresser le bulletin complété, accompagné du chèque correspondant à l’ordre de l’UNAFAM Bretagne 
à François HEISSAT, au 21 avenue des Cottages - 35400 Saint-Malo.  
Le dossier devra être envoyé avant le 20 mai. 

 


